
	

Conseil	d’école	n°	3	Maternelle	Romain	Rolland	
	Jeudi	15	juin	2017	

	
Ordre	du	jour	du	Conseil	d’école	:	
	
1	-	Effectif	et	structure		pour	l’année	scolaire	2017-2018	
2	-	Bilan	des	projets	de	l’école	maternelle	Romain	Rolland	
3	-		Point	sur	la	coopérative	
4	-	Travaux	
5	-	Fête	de	l’école	:	vendredi	30	juin	2017	
6	-	Questions	diverses	
	
Questions	des	parents	:	
-	circulation	de	la	pétition	pour	le	médecin	scolaire	
-	kermesse	de	l'école		
-	affichage	liste	des	classes	rentrée	2017/2018	
-	Absence	de	Sarah	:	quid	de	la	remise	des	livrets	
	
	
	
Parents	représentants	FCPE	présents	:	
	Olivier	CHAGNOUX	-	FARTOUKH	Priscilia	–	PAPILLON	CALVO	Bérénice	–	LAUBIE	Sophie	
–	CORNELOUP	Marie		
	
Enseignants	présents	:	Catherine	ARRONDEL	(directrice)	–	Nathalie	BOMBRE	–	Nathalie	
FELETTI	–	Natacha	KASEL	–	Elise	LAUVERNAY	–	Sandra	BARABINOT	-	Maud	GROSSET		
	
Elue	représentant	la	Mairie	des	Lilas	:		
DELORD	Isabelle			
	
Représentant	DDEN	:		
MANGIN	Nathalie		
	
IEN		
Mr	Vanetti	(excusé)	
 

 
NOTE	
	
1/	La	Directrice	rappelle	que	tous	les	enseignants	de	cette	école	sont	responsables	des	
enfants	sur	l’ensemble	du	temps	scolaire,	à	savoir	de	8h30	à	11h40	et	de	13h40	à	16h30.	
	
2/	En	l'absence	de	médecin	scolaire	aux	Lilas,	vous	trouverez	ci-dessous	les	
informations	transmises	par	la	mairie	concernant	les	permanences	hebdomadaires	
mises	en	place:		



Ø Un	médecin	détaché	de	Bobigny-Pantin	est	présent	à	Waldeck-Rousseau	une	fois	
par	semaine	pour	des	permanences.	Pour	les	PAI,	les	parents	peuvent	prendre	
rdv	avec	lui	dès	maintenant	en	appelant	la	secrétaire	du	médecin	scolaire	au		
01	43	62	10	53.	

	
1	–	Effectifs	et	structure	pour	l’année	scolaire	2017-2018	
	
Effectifs	de	l’année	prochaine	:	
216	enfants		

Ø 80	enfants	répartis	sur	3	grandes	sections	de	26	élèves	et	2	x	27	élèves	par	classe	
Ø 67	enfants	répartis	sur	2		moyennes	sections	de	2	x	27	élèves	par	classe	
Ø 71	petites	sections	répartis	sur	une	petite	et	moyenne	section	de	15	et	12	élèves	

et	2	x	28	élèves		
	
La	Directrice	a	rencontré	tous	les	parents	d’élèves	qui	feront	leur	rentrée	en	petite	
section	en	septembre	prochain.		
	
Des	départs	d’institutrices	sont	prévus	:	Nedjma,	Assia,	Maud,	Olivia	et	Jessica	(à	
confirmer).	Sandra	Barabinot	rejoindra	l’équipe	en	septembre	prochain.		
	
	
2	–	Bilan	des	projets	de	l’école	maternelle	Romain	Rolland	
	

• Le	journal	trimestriel		
Deux	éditions	ont	été	éditées	au	cours	des	deux	premiers	trimestres.	Les	parents	
d’élèves	indiquent	avoir	eu	de	très	bon	échos	et	que	cet	outil	pédagogique	est	une	vrai	
satisfaction	pour	les	parents	et	pour	les	enfants.	
	
L’école	a	rencontré	un	problème	pour	l’impression	du	journal	du	3ème	trimestre	car	cela	
nécessite	un	surcroit	de	photocopie	supplémentaire	(2700	photocopies	en	plus)	par	
rapport	au	quota	attribué	par	la	mairie.	Un	courrier	sera	envoyé	par	la	FCPE	pour	
appuyer	le	fait	que	l’édition	de	ce	journal	s’inscrit	dans	le	cadre	du	projet	pédagogique	
de	l’école	et	que	ce	serait	dommage	de	l’arrêter	pour	des	raisons	purement	logistiques	et	
financières.	
Pour	l’année	prochaine,	si	la	situation	se	reproduit,	ce	budget	supplémentaire	pourrait	
être	pris	sur	la	coopérative	de	l’école.	A	voir	également	avec	un	imprimeur	aux	Lilas	(à	
titre	gracieux	?)	
	

• Défis	mathématique		
Les	défis	se	sont	bien	passés	et	les	élèves	étaient	ravis	de	cette	initiative.	La	Directrice	
indique	qu’il	serait	bien,	l’année	prochaine,	de	se	rapprocher	aussi	des	autres	écoles	
comme	Waldeck	Rousseau	et	Paul	Langevin	qui	accueillent	chaque	année	des	CP	issus	
des	grandes	sections	de	Romain	Rolland	maternelle.	
A	prévoir	aussi,	des	défis	adaptés	pour	les	enfants	de	moyennes	et	petites	sections	et	des	
décloisonnements	des	classes.		
	
	
	
		



• Chorale	petite	section	
	
Le	jeudi	22	juin	à	18h45	a	eu	lieu	la	présentation	de	la	chorale	des	enfants	de	petite	
section.	Peut-être	que	la	chorale	chantera	également	à	la	kermesse.		
	
	

• Accès	à	la	culture	pour	tous	les	enfants	
Tous	les	enfants	ont	été	au	moins	une	fois	au	cinéma	et/ou	au	théâtre.	La	mairie	a	
financé	une	séance	par	enfant	(coût	total	466.30€).	
La	directrice	du	garde-chasse	viendra	présenter	à	l’équipe	pédagogique	le	programme	
pour	la	prochaine	rentrée.		
	
Pour	l’année	2017-2018,	l’équipe	souhaiterait	développer	son	projet	sur	3	axes	:	

	
1. Stratégie/résolution	de	problème	
Amener	chaque	enfant	à	développer/	élaborer	des	stratégies	dans	la	résolution	
de	problèmes.	
L’idée	est	de	proposer	à	l’enfant	de	réfléchir	à	la	résolution	de	problème	plutôt	que	
d’être	dans	l’action	et	de	demander	quoi	faire.	Cela	peut	passer	par	la	fabrication	de	
jeux,	aller	à	la	ludothèque,	partager	et	jouer	ensemble,	résoudre	des	énigmes.	
	
2. La	responsabilité,	la	civilité	et	l’autonomie	

Accompagner	l’enfant	dans	le	vivre	ensemble	et	promouvoir	les	
comportements	responsables	des	élèves	pour	le	préparer	à	devenir	un	
citoyen	responsable	et	autonome.	
	

Mettre	en	place	une	signalétique	adaptée	à	la	taille	des	enfants	pour	qu’ils	puissent	
se	repérer.	Idée	à	envisager	:	tutorat	entre	les	grands	et	les	petits,	rapporteur	de	
classe,	conseil	de	classe	avec	des	enfants	qui	prendraient	la	parole	pour	exprimer	un	
avis,	une	opinion.	Faire	le	lien	entre	les	jeux	auxquels	les	enfants	jouent	dans	les	
classes	et	la	cour	de	récréation.	Mettre	en	place	des	marqueurs	au	sol	(ex	:	jeu	de	la	
marelle).	
	
3. La	culture	pour	tous	

Développer	une	éducation	culturelle,	artistique	et	humaniste	qui	contribue	
à	l’égalité	de	tous	les	élèves.	
	

Favoriser	les	sorties	et	comme	cette	année	l’accès	au	cinéma	et	au	théâtre	à	tous	les	
enfants.	Mettre	en	place	une	ronde	des	contes	à	raison	de	8	contes	par	an,	ce	qui	
permettrait	à	chaque	enfant	de	connaître	24	contes	à	l’issue	de	sa	scolarité	en	
maternelle.	
		

Le	développement	des	idées	est	actuellement	en	cours	et	sera	exposé	par	l’équipe	
pédagogique	lors	du	1er	Conseil	d’Ecole.	
	
3-		Point	sur	la	coopérative	
	
La	Directrice	rappelle	aux	parents	que	le	classeur	de	la	coopérative	dans	lequel	le	budget	
est	détaillé	est	consultable	dans	son	bureau.		



	
La	caisse	de	la	coopérative	centrale	est	alimentée	principalement	par	les	dons	des	
familles	qui	sont	un	soutien	volontaire	sans	aucune	obligation.	Elle	permet	de	financer	
les	projets	pédagogiques,	sorties	pédagogiques.	
	
Produits	(entrées)	
	
Dons	des	familles	1er	trimestre	:	3236.50€	
Dons	des	familles	2ème	trimestre	:	2991.50€	
Dons	des	familles	3ème	trimestre	:	2667€	
Bénéfices	photos	individuelles	:	1132,80	€	
Bénéfices	photos	de	groupes	1034,00	€	
	
Les	charges	(sorties)		se	répartissent	comme	telles	:	
	
-	Adhésion	OCCE	:	382€	
-	Achat	fournitures		306,14	€	
-	Sortie	théâtre	et	cinéma	pour	tous	les	élèves	:	466,30	€	
-	Sortie	de	fin	d’année	pour	tous	les	élèves	:	1772,80	€	
-	Four	et	cuisinière	:	861€	
-	Achat	porte-vue	pour	carnet	de	suivi	:	419.25€	
-	Régie	d’avance	pour	les	classes	:	8032	€	
	
Il	reste	donc	un	solde	de	3125	€	qui	seront	ajoutés	au	budget	de	l’année	prochaine.	
	
	
	
4	-	Travaux	
	
L’école	va	redemander	à	la	mairie	d’installer	des	points	d’eau	dans	les	classes.	
Réfection	de	la	salle	de	maître	cet	été.	
Un	courrier	sera	également	envoyé	à	la	mairie	par	la	FCPE	et	par	Mme	Arrondel	pour	
savoir	ce	qui	sera	décidé	pour	les	locaux	vacants.	L’école	maternelle	souhaite	être	
consultée	sur	ce	point.	Il	est	question	d’ouverture	de	2	classes	en	élémentaire	alors	que	
l’école	est	déjà	surchargée.	
	
5	-	Fête	de	l’école	:	vendredi	30	juin	2017	
Mme	Arrondel	a	pu	obtenir	l’accès	à	la	cour	de	récréation	de	RR	Elémentaire.	
Les	parents	d’élèves	ont	mis	en	place	un	planning	de	rotation	des	stands	pour	que	
chacun	puissent	profiter	de	la	fête.	
	
	
6	-	Questions	diverses	
	
-	Circulation	de	la	pétition	pour	le	médecin	scolaire	:		
En	cours.	La	pétition	est	affichée	dans	les	classes	et	la	FCPE	a	envoyé	un	mail	aux	parents	
pour	signer	la	pétition	en	ligne.		
	
-	Kermesse	de	l'école	:		



Des	volontaires	sont	attendus	pour	la	tenue	des	stands	!	
	
-	Affichage	liste	des	classes	2017/2018	:		
Les	listes	seront	affichées	le	7	juillet	2017.	
	
-	Absence	de	Sarah	:	quid	de	la	remise	des	livrets	:		
Sarah	sera	de	retour	le	23/06	et	remettra	les	livrets	des	enfants	aux	parents	comme	
prévu	
	
	
	
	
Fin	du	Conseil	d’Ecole	:	20h15	

 


